PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance du 2 février 2009 

Séance ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le deuxième jour du mois de février 2009, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ères) :

                     -   siège no 1 : Madame Madeleine L. Beaudet,

-   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

-   siège no 3 : Madame Debbie Dion,
-   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

               -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum.

Le maire, Monsieur Marcel Richard est absent.

Le maire suppléant, Monsieur Bruno Desrochers est également, absent.

33-02-2009  NOMINATION DU PRÉSIDENT DE LA SÉANCE

ATTENDU QUE le maire ainsi que le maire suppléant sont absents ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE Monsieur Daniel Lemay soit nommé président de la séance.

Après la prière d’usage, la séance est ouverte.

34-02-2009  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le président de la séance,  Monsieur Daniel Lemay fait la lecture de l’ordre du jour.

Les items suivants y sont ajoutés :

- CLD de Lotbinière - Invitation au lancement de la table d’hôte.
- Autocollants pour bacs de recyclage (plastiques agricoles).

- Responsabilité humanitaire – 804, rue St-Joseph.

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité : 

QUE l’ordre du jour soit adopté, flottant.

35-02-2009  ADOPTION DES MINUTES DU 12 JANVIER 2009

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 12 janvier 2009, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 12 janvier 2009, tel que présenté.

36-02-2009  ADOPTION DES MINUTES DU 29 JANVIER 2009

La secrétaire-trésorière/directrice générale fait la lecture du procès-verbal de la séance d’ajournement du 29 janvier 2009, aux membres du conseil ;

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 29 janvier 2009, tel que présenté.

37-02-2009  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE :

Aucun nouveau développement dans ce dossier.

38-02-2009  ENTENTE DU SERVICE INCENDIE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LOTBINIÈRE _
Ce sujet est reporté à une séance ultérieure. 

39-02-2009  PROJET DE RÈGLEMENT CONCERNANT LA PRÉVENTION DES INCENDIES (# 68-2009)

Sur recommandation du maire, Monsieur Marcel Richard, ce sujet est reporté à une séance ultérieure. 

40-02-2009 ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER

Aucun entretien n’a été réalisé en janvier.

41-02-2009  CORRESPONDANCE REÇUE EN JANVIER

La directrice générale a remis à chaque élu(e)  municipal(e), une liste de la correspondance reçue en janvier 2009.
42-02-2009  LISTE DES TAXES NON PAYÉES AU 4 FÉVRIER 2009 

Le montant des arrérages de taxes pour l’année 2008 est de 5 786,14 $ (11 contribuables).

43-02-2009  NOMINATION DES OFFICIERS MUNICIPAUX POUR UN TERME D’UN (1) AN

Il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE Monsieur Michel Gaudet soit nommé aux charges municipales suivantes :

pour un terme d’un (1) an : 

· Inspecteur en Environnement.

· Inspecteur pour les mauvaises herbes aux termes de la Loi sur les abus préjudiciables à l’agriculture.

· Inspecteur gardien d’enclos public.

· Inspecteur pour les chiens.

QUE Monsieur Édouard Paquette soit nommé à la charge municipale suivante :

 

pour un terme d’un (1) an :

· Inspecteur municipal.

44-02-2009  CALENDRIER 2010 DE LA MRC DE LOTBINIÈRE

La MRC de Lotbinière invite nos citoyens à fouiller dans leurs albums photographiques pour dénicher les photos anciennes qui illustreront leur calendrier 2010.

La Municipalité doit envisager en mai,  faire l’exposition dans un lieu public municipal ou demander la collaboration du Café Bistro des marées pour ce projet.

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à demander à  Madame Carole Brodeur  que les photos soient exposées au Café Bistro des Marées. 

45-02-2009  NOMINATION DU PRÉSIDENT DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU)

ATTENDU QUE le règlement numéro 58-2007 stipule que la durée du mandat du président du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) est de 12 mois ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE Monsieur Daniel Lemay soit nommé président du CCU pour l’année 2009.

46-02-2009  CLD DE LOTBINIERE – INVITATION AU LANCEMENT DE LA TABLE D’HÔTE

Une conférence de presse aura lieu au Café Bistro des Marées, jeudi le 5 février afin de lancer officiellement, les tables d’hôte qui mettront en vedette les produits agroalimentaires du territoire de Lotbinière.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE Messieurs Denis Auger et Daniel Lemay représentent le conseil municipal lors de cette conférence de presse.

47-02-2009 AUTOCOLLANTS POUR BACS DE RECYCLAGE (PLASTIQUES AGRICOLES)

La Municipalité de Fortierville nous offre de se joindre à eux pour l’achat d’autocollants pour les bacs de recyclage que les agriculteurs utiliseront pour récupérer les plastiques agricoles et ce,  au coût de 10$/ autocollant, plus taxes. 

Il est résolu à l’unanimité :

De ne pas commander de ces autocollants.

48-02-2009  RESPONSABILITÉ HUMANITAIRE – 804, RUE ST-JOSEPH

Mesdames Madeleine L. Beaudet et Marie-France Demers nous font un résumé de la situation de la résidante du 804, rue St-Joseph.

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale soit autorisée à communiquer avec la Sûreté du Québec.

49-02-2009 APPROBATION DE LA DÉPENSE INCOMPRESSIBLE  À PAYER AU 31 DÉCEMBRE 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation de la dépense incompressible à payer. «La secrétaire-trésorière/directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour la dépense ci-après décrite».

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la dépense incompressible à payer au montant de 13,92 $ ( FQM – frais Dicom en décembre) soit approuvée et que la secrétaire-trésorière/directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

50-02-2009 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES

ET DES COMPTES À PAYER AU 2 FÉVRIER 2009

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La secrétaire-trésorière/directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Madame Madeleine L. Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles 

(25 504,55 $) ainsi que des comptes à payer (35 679,77 $) pour un grand total de 61 184,32 $ soient approuvés et que la secrétaire-trésorière /directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

51-02-2009  DIVERS

- TOURNÉE DE LA DÉPUTÉE, MME SYLVIE ROY

La Députée de Lotbinière, Madame Sylvie Roy débutera sa tournée des municipalités en mars.

La date précise est à confirmer.

52-02-2009  PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

53-02-2009  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la session soit levée à 20h45. 

_____________________________   ___________________________

Daniel Lemay                                               Francine B. Demers

président de la séance                                   secr.trés./dir.gén.

